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J40S IiOIS FORESTIÈRES 0) 

La question forestière est à l 'ordre du jour . L e s deux bril­
lants congrès d u Sud-Oues t -Nav igab le , en 1902 et en 1903, 
lont mise en évidence ; le récent congrès de la Houille blanche, 
tout en ne faisant que l'effleurer, n 'en a pas moins laissé deviner 
l'importance. L 'eau a de nombreux « clients », selon une heu- | 
reuse expression ; nav iga teurs , agr icul teurs , industr iels , en 1 

réclament des quant i tés toujours p lus g randes . E t la forêt est, 
dans toute la force d u terme, la source d e l 'eau. Conserver les 
forêts existantes, en ré tabl i r beaucoup de disparues, tel est, 
pour sa partie forestière, le p r o g r a m m e de l 'hydro logie ac­
tuelle. 

Mais proclamer ce p rogramme, si fort et si souvent que l'on 
veuille, sera bien p la ton ique si l 'on s'en t ient là, si l 'on ne prend 
pas les mesures propres à le réaliser. 

Il y a deux voies pour cette réa l isa t ion : l ' init iative privée et 
Li contrainte par la loi. L ' ini t ia t ive privée serait, certes, l ' idéal, 
le minimum d' intervention de l ' E t a t et de réglementa t ion é tant 
assurément désirables. Malheureusement , en mat ière forestière, 
on n'obtient rien de g r a n d , de sérieux, de continu, si on laisse 
aux intéressés libre facul té d 'ag i r et si on ne leur impose p a s 
certaines obligations. C'est là un fait d'expérience, su de tous 
les forestiers et de tous ceux qui connaissent le p a y s a n de la 
plaine et de la mon tagne . O n en t rouve la preuve relatée dans 
diverses communicat ions faites au Congrès du S.O.N. de cette 
année Dans nos trois g r a n d e s régions montagneuses , en par t i ­
culier, les Alpes, les Pyrénées et les Cévennes, les popula t ions 
sont instinctivement ennemies des arbres et, d e plus, leur apa-
thie, leur insouciance mér id iona le les rend incapables de toute 
mesure d 'amélioration et même de conservat ion forestière. De 
tout cela la preuve est faite, et depuis long temps . L a nécessité 
de l'intervention des Pouvoirs publ ics est donc une consé­
quence forcée. « Il est ind i spensab le d 'arrêter la destruct ion 
des forêts par des lois s t r ic tement appl iquées », écrit, non pas 
un forestier qu 'on pour ra i t soupçonner de part i -pris , mais un 
administrateur d e la Société française d ' impor ta t ion de chêne, 
M. E. Vœlckel (2). 

Ce n'est pas à dire qu'il fai l le négl iger l ' initiative privée. 
L'œuvre forestière qui s ' impose de jour en jour est t rop vaste, 
trop coûteuse, t rop difficile parfois , pour qu 'on n'uti l ise pas 
tous les moyens, toutes les bonnes volontés. I l n 'y a p a s de 
petits moyens. Le vent souffle aux associat ions forestières, aux 
sociétés scolaires, a u x fêtes des arbres, aux synd ica t s de reboi­
sement. On cherche à inculquer à l 'enfant , dès l'école, l 'amour 
des arbres et le cul te de laforêt . C'est une œuvre excellente et 
qui ne mérite qu 'encouragement et appui . Mais pense-t-on 
ainsi, par le concours éclairé et l ibrement consenti des popula­
tions, arriver à conserver nos forêts, à reboiser nos l andes et nos 
montagnes ? Ce serait g r a n d e m e n t s 'illusionner. Les steppes 
de l'Asie auraient depuis l o n g t e m p s remplacé ce qui nous reste 
de forêts lorsque toutes les popu l a t i ons seraient converties aux 
idées forestières, qu 'el les combat ten t jusqu' ici ou repoussent 
par inertie depuis t an t de généra t ions ! Si, d 'ai l leurs, les essais 
de cet ordre réussissent et s 'é tendent d a n s les dépar tements 
industrieux de l 'Est , leur échec, qui remonte dé jà loin, d a n s 
des régions méridionales , mon t r e qu'il n 'y faut voir qu 'un 
moyen partiel, local, un ad juvan t , et non un moyen universel 
dispensant de tou t autre . 

Les reboiseurs pa r persuasion, les par t i sans de la forêt par 
conviction, seront des hommes éclairés, des gens p lu tô t aisés, 
JE dirai presque des c i tadins , mais ce ne seront j amai s les pay-

, (1) Résumé de deux c o m m u n i c a t i o n s faites au Congrès du S.-O. N., 
'cordeaux, en 1902 (Insuffisance de notre législation en matière de 
Conservation et de restauration des forets), et au m ê m e Congrès , à 
'oulouse, en igo3 (Le Régime forestier), Bo rdeaux , l ibra i r ie F e r e t . 
j j îL^ a PP°r t présenté au nom du jury in te rna t iona l de la classe 5o 

a s 1 Exposition de 1900. 

sans et ies m o n t a g n a r d s aux vues forcément limitées et pour 
qui l ' intérêt personnel, actuel et local, prime tous les autres. 
Sur cette irréductibil i té du paysan à l 'égard des arbres et sur 
la nécessité d 'une contrainte légale, M. C h a m b a u d de la 
Bruyère* l 'honorable conseiller général d u Rhône, a dit avec 
autori té au Congrès du S.O.N. de 1902, des choses fort justes 
et à retenir. 

Donc, il faut pleinement encourager les associations fores­
tières et l 'enseignement scolaire mais, à côté, il est absolument 
indispensable d'avoir des lois » strictement appliquées », pro­
pres à réaliser le double desideratum forestier énoncé plus 
haut. 

Des lois nous en avons bien. Colbert a fondé une législat ion 
pour enrayer la d i l ap ida t ion de nos richesses forestières et les 
inonda t ions d u X I X e siècle, nous ont fait toucher du doigt 
la nécessité de reconstituer t an t de massi fs disparus. Mais ces 
lois n 'ont pas pu arrêrer la deforestat ion grandissante , t an t 
par insuffisance de disposit ions que par dé fau t d 'appl icat ion. 

_ A l ' égard de la conservation des forêts, la législat ion en 
vigueur est édictée par le Code forestier (loi du 21 mai 1827, 
part iel lement modifiée depuis). E l l e consiste essentiellement en 
ceci : les bois particuliers et les peti ts bois communaux sont 
l ibrement adminis t rés par leurs propriétaires avec la seule res­
triction qu ' i l s ne peuvent être défrichés sans l 'autorisat ion du 
gouvernement ; les bois communaux impor tants sont, comme 
lés forêts de l 'E ta t , gérés pa r une adminis t ra t ion publ ique et 
sèumis à un ensemble de règlements di t régime forestier, 

î II semble que pour les bois particuliers et ceux des communes 
non soumis au régime forestier, l ' interdiction de défricher 
doive, suffire à leur conservation. Or, il n 'en est pas ainsi. D'a­
bord, il se défriche beaucoup de bois sans autorisation, d a n s 
toutes les régions qui échappent à la surveillance d u personnel 
de l ' adminis t ra t ion forestière, très clairsemé dans de nombreux 
dépar tements . E n l 'absence du forestier, ni le maire, ni le gen­
darme ne pensent ou ne croient pouvoir s'opposer au défri­
chement. Voi là un premier point à réformer. D e plus, à côté du 
défrichement direct, patent , il y a le défrichement indirect au 
moyen de la coupe à blanc, étoc suivie de pâturage, ou simple­
ment du parcours du bétai l dans de jeunes bois ou des exploi­
tat ions récentes. L a dent du ruminant alors vient à b o u t , p l u s 
eu moins vite suivant les lieux, ma i s sûrement, de tout le recrû 
de la forêt. Ce système a déboisé l 'Auvergne, il déboise les 
Alpes et les Pyrénées ; il est très en honneur dans ces régions 
parce qu'il est commode et qu'il rend insaisissable pour l 'Ad-
rr inis t ra t ion le moment où se commet véri tablement le déli t de 
défrichement et où elle pourrai t intenter des poursuites. I l fau­
drai t donc, seconde réforme, que la loi répr imât expressément 
l 'abus de la coupe rase e t ^ u pâturage , en réglementât l 'usage 
même chez les particuliers, et forçât au besoin ceux-ci à reboi­
ser. T o u t cela est indispensable pour sauver t an t de forêts qui 
disparaissent journel lement . 

L e régime forestier est une sauvegarde nécessaire et suffi­
sante pour les bois de l ' E t a t et pour ceux des communes qui v 
sont soumis. Les forêts de l 'E ta t , ici, ne sont pas en cause. Leur 
conservation, leur prospérité, n ' inspirent aucune crainte. I l 
devrait en être de même des forêts communales ; mais là, 
malheureusement, nous n 'avons pas, comme pour les bois do­
maniaux, à nous borner à une formule de satisfecit. 

D 'abord , t rop de forêts communales échappent à la soumis 
sion au régime forestier, faute pa r le gouvernement de passer 
outre aux récriminations égoïstes des popula t ions ; beaucoup 
t rop sont soi-disant sauvegardées comme les bois p-nticuliers, 
par la soi-disant interdict ion de défricher ; en réalité, elles 
s'émiettent et disparaissent progressivement. Quan t aux com­
munes soumises à la régie de l 'E ta t , nombreuses sont celles qui, 
au lieu d'en apprécier les bienfaits, n 'y voient qu 'un j o u g dur, 
intolérable, don t elles réclament l 'abolit ion plus ou moins di­
recte pa r l 'o rgane de leurs avocats d a n s les Conseils généraux 
et au Par lement . 

i 
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L e régime' forestier n ' a p o u r t a n t r ien de draconien. Ce n 'est 
qu 'une lu te l le .de l ' E t a t sur la commune, et Dieu sait combien 
les-agents forestiers sont des agen ts peu omnipoten ts d a n s cette 
gest ion souvent difficile, par fo is ingra te pour eux ! Cette tutel le 
subst i tue aux officiers munic ipaux, adminis t ra teurs ordinaires 
des biens communaux, les agen ts des E a u x et Forêts , sous 
l 'autori té du Préfet. Les avis des munic ipal i tés sont toujours 
pris, et il est peu de matières, il n 'en est p a s d ' importantes , 
dans lesquelles l 'Admin is t ra t ion puisse passer outre à une 
opposit ion net te de la commune. 

L a nécessité du régime forestier pour les bois communaux 
ne fait pas de doute. « L e devoir incombe au législateur d 'em­
pêcher que les détenteurs actuels ne puissent, pa r des abus de 
jouissance, porter at teinte a u x droi ts des généra t ions futures, 
sur un bien qu'i ls ne possèdent, en définitive, qu 'à charge de 
subst i tut ion indéfinie. » E t , d 'aut re part , « l 'exploi ta t ion d 'une 
forêt exige des qual i tés de compétence et de prévoyance qui 
échappent ordinai rement aux part iculiers et aux communes. 
Les indiv idus préféreront toujours une jouissance immé­
diate et arbitraire, aux longs calculs d 'un intel l igent aména­
gement ». 

E n m o n t a g n e surtout, la nécessité d u régime forestier est 
absolument générale four tous les bois communaux, et est com­
mandée par l ' intérêt public. L a soumission de tous ces bois 
devrait être prononcée sans p lus de re tard. 

L'histoire de notre pays , et par t icul ièrement celle des régions 
montagneuses , é tabl i t indubi tab lement la nécessité de la sau­
vegarde du régime forestier. Qu' i l s 'agisse des Pyrénées, dés 
Alpes, du P la teau Central ou des contrées de l 'Est , que les 
forêts aient de tout temps appar t enu aux communautés d 'ha­
bitants , ou qu'elles fussent propriétés royales ou seigneuriales, 
grevées de droi ts d 'usage excessifs, grâce auxquels elles sont 
ensuite passées aux mains des communes, par tout , du moment 
que les popula t ions y avaient libre jouissance, ces forêts on t 
été progressivement rédui tes et, sur un nombre infini de points , 
ont to ta lement disparu. E n forêt, la l ibre jouissance collective 
est synonyme de p i l lage et de destruction. Cet é ta t de choses 
n'est pas l ' apanage des siècles écoulés. I l se continue de nos 
jours, à peu près par tou t où des bois sont laissés à la libre dis­
posit ion d 'une collectivité. J 'en pourra i citer bien des exemples 
contemporains d a n s les Pyrénées, les Cévennes et les Alpes. 

P e n d a n t que les forêts non soumises à la régie de l 'Eta t , se 
sont évanouies ou s'évanouissent, celles qui y sont assujetties se 
sont conservées intactes. Celles mêmes qui ne sont pas placées 
d a n s des parages t rop inaccessibles et sont susceptibles d 'ex­
ploitat ion, se sont g randemen t améliorées et sont devenues 
une source de richesse pour les communes propriétaires. Te l le 
cette forêt d 'Oloron-Ste-Marie , de revenu nul , en 1800, qui 
rappor te au jourd 'hui 11.000 fr. net par an ; telles ces forêts d u 
Gard, don t le rendement a t r iplé et p lus parfois , en 70 ans de 
gestion forestière ; tels ces bois du massif d u Chambareaud 
(Isère), estimés 25 fr. l 'hectare, fonds et superficie vers 1820, 
et don t les coupes rappor ten t au jourd 'hu i 300 fr. à l 'hectare, 
etc., etc. 

Le régime forestier ne manque certes p a s de détracteurs, 
qui l 'accusent, pa r exemple, de faire rappor te r moins aux fo­
rêts soumises que ne r appor t en t certains bois particuliers, 
oubl iant que ceux-ci se t rouvent sur tout dans les plaines et 
coteaux à bon sol, a lors que la major i té des autres est reléguée 
sur de mauvais terrains ou en montagne , et se basant , d 'ai l­
leurs, sur des chiffres erronés. Il ne m a n q u e p a s non plus d e 
réformateurs qui, sous couleur de l 'habiller à la m o d e du jour, 
ne feraient 'rien moins que de l 'annihiler. 

E n somme, le régime forestier doi t être conservé tel quel 
pour les forêts communales , il doi t être app l iqué même à tous 
les bois communaux des régions de sources ; mit igé convena­
blement, il devrait être é tendu en m o n t a g n e à tous les terrains 
particuliers et communaux, boisés ou pâturés , don t la conser­
vat ion est d' intérêt général , comme cela se pra t ique en Suisse 
et ailleurs, et a lors il serait, suivant les cas, un régime forestier 
adouci ou u n régime pastoral. 

Notre légis lat ion "sur la reconst i tut ion des forêts est consul-
tuée par la loi du 4 avril 1882. Cette loi d ispose qu'i l est pourvu 
à la res taurat ion des terrains en mon tagne , au moyen de tra­
vaux exécutés, soit p a r l ' E t a t lui-même, avec les fonds du 
Trésor ( t ravaux obligatoires) , soit pa r les propriétaires des 
terrains, à leurs frais, mais avec subvent ion de l 'E t a t (travaux-
facul ta t i fs) . 

Disons de suite que les t r avaux facul ta t i fs , , qui ne corn 
prennent pas seulement le reboisement et la consolidation du 
sol, mais encore la mise en va leur des pâ turages , n 'ont jusqu'ici 
donné que des résul ta ts minimes et tou t à fait hors de propor. 
t ion avec l 'œuvre à faire, comme aussi avec les espérances qui -
avaient été mises en eux. C'est la confirmation de ce que je 
disais au début de cet article, sur l ' initiative privée. 

L ' E t a t n'effectue les t r a v a u x obl igatoires qu 'au vu d'une loi 
en déc la ran t la nécessité, et qu 'après s'être r endu propriétaire 
des terrains, soit à l 'amiable, soit pa r expropr ia t ion pour cause 
d 'ut i l i té publique. D è plus , la nécessité de ces t r avaux ne peut-
être prononcée que si « la d é g r a d a t i o n d u sol » constitue « des 
dangers nés et actuels » (art. 2 de la loi de 1882). E t ici appa­
raissent de suite les vices de cette loi, ses lacunes funestes. 

E l l e n 'a pas pour bu t de ré tabl i r des mass i f s boisés dont 
l'influence, c l imatér ique e t hyd ro log ique est tous les jours 
reconnue de p lus en p l u s nécessaire, d 'obtenir l a régularisation 
du régime des eaux, de rénover des régions p l u s dénudées que 
dégradées , tout en p ro tégean t ou enrichissant les contrées 
d 'aval , de servir ainsi vér i tablement l ' intérêt général . Non, elle 
pré tend seulement, d i t un tex te officiel, « supprimer dans les 
torrents ex is tan ts l a possibil i té de l 'affouil lement et, par suite, 
le t r anspo r t des ma té r i aux e t prévenir toute érosion pou­
van t donner lieu à la fo rmat ion de nouveaux torrents ». Elle 
n'offre donc à,la « misère phys io log ique » de nos montagnes et 
de nos coteaux, que des remèdes locaux, restreints, alors qu'il 
f audra i t une médica t ion d'ensemble, et à l ' égard de la déca­
dence de nos cours d 'eau elle n'offre abso lument rien. De plus, 
au lieu de prévenir le danger , elle a t t end qu'il soit né pour y 
porter un remède, combien t imide ! 

O n a di t avec raison que cette loi n 'avai t été faite que pour 
les Alpes . Mais encore combien pour les A l p e s seules, est-elle 
insuffisante ! Mon • camarade , M. P. Mougin , l 'a excellemment 
montré . 

- L a conséquence de 1 etroitesse d u bu t de la loi, est que celle-
ci n ' a permis jusqu' ici de comprendre d a n s les périmètres de 
res taurat ion, que le l i t e t les berges vives des torrents, des 
combes, que les parcel les corrodées, et seulement en montagne. 
Imposs ib le d 'y faire entrer les friches, même de montagne,, 
d o n t la dénudation est c ependan t bien u n d a n g e r né et actuel 
pour le régime de nos cours d'eau. L a conception du législateur 
de 1882 est une hérésie technique, a u x deux points de vue 
forestier et géologique. Comme s'en est jus tement plaint le 
Conseil général d u Gard , le 30 aoû t 1895, on a procédé à des 
« expériences » de res taura t ion de terrains, avec une technique 
par fa i t e et jus tement prise comme modèle pa r les étrangers, 
ma i s on n 'a rien fait encore « de g r a n d et de sérieux comme 
t ravai l d 'ensemble,, pour l 'ut i l i té généra le ». 

Comment corriger la loi ? D ' u n e façon bien simple. En ajou­
t an t a u x mots « t r avaux r endus nécessaires p a r la dégrada­
tion », les mots « ou l a d é n u d a t i o n », en supprimant le mot 
« m o n t a g n e » de l 'article I e r et de l ' int i tulé du titre i e f &la 
loi, et en d o n n a n t à la loi une rubr ique d 'un objet plus général 
que celle qu'elle possède actuel lement . , 

L a loi de 1882 a u n aut re grave dé fau t que l'étroitesse d e 

son objet, c'est de subordonner complè tement l'œuvre du reto-
sèment à une quest ion d 'a rgent , en ob l igean t l 'E ta t à acquérir 
coûte que coûte les ter ra ins sur lesquels il do i t travailler. 

I l va sans dire, en effet, que l ' E t a t paie toujours ces terrai?5 

fort cher, les propr ié ta i res spéculan t sur les circonstances. L 
a l locat ions budgé ta i r e s consacrées à la restaurat ion des .mon­
t agnes (acha t d e terra ins et t r avaux) é t a n t fort parcimonie»' 
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ses, l'Administration est obligée, de ce chef encore, non moins 
qu'en raison de l'esprit étroit de la loi, de réduire considéra­
blement ses opérations annuelles, et de n'imprimer qu'une 
marche fort lente à ses travaux, en même temps qu'elle les 
circonscrit sur de petites surfaces. « L a loi de 1882, a écrit 
M. Dussaut, par l'obligation qu'elle impose à l'Etat d'acheter, 
et à tout prix, les terrains à restaurer, édicté sa propre impuis­
sance, "affaiblit comme à plaisir l'action même qu'elle est desti­
née à exercer, tout en occasionnant au Trésor des charges 
énormes, proportionnellement aux résultats obtenus ». 

Sur 120.000 hectares de terrains montagneux à restaurer 
et reboiser (sur 6.226.189 hectares de friches et incultes), on 
n'en a encore, en 38 ans, restauré que 153.954, ayant coûté en 
moyenne, 158 francs d'achat et 254 francs en travaux. 

Pourquoi forcer l'Etat à acquérir, à être propriétaire ? Sans 
doute par respect du droit de propriété et aussi dans l'espoir 
que les populations feront moins d'opposition. Mais ne vau­
drait-il pas mieux, laissant l 'Etat dans son vrai rôle de guide, 
de protecteur, de puissance de contrôle, ne vaudrait-il pas 
mieux le dispenser de l'acquisition des terrains, ou du moins 
ne maintenir cette obligation d'acquérir que pour les parcelles 
extrêmement dégradées, nécessitant des travaux d'art, com­
plexes et spéciaux, et, pour toutes les autres parcelles, les lais­
ser en la possession de leurs maîtres actuels (particuliers ou 
communes), mais les placer à demeure sous le régime fores­
tier ? A l'abri de ce régime, l'Etat y ferait et y entretiendrait, 
indéfiniment et à son aise, tous travaux nécessaires, et empê­
cherait les abus et les ruines de renaître. Il verserait aux pro­
priétaires, une indemnité temporaire et représentative — dans 
une certaine proportion — de la perte, de la suspension ou 
de la réduction de leur jouissance. Ce système aurait l'avan­
tage de réaliser une grosse économie pour le Trésor. Il aurait, 
en outre, celui de moins contrarier les sentiments des monta­
gnards. Ceux-ci, avec la loi actuelle, se voient dépossédés de 
leurs propriétés, et si l'argent qui leur est donné les dédom­
mage largement au point de vue matériel, il ne leur donne 
aucune compensation morale pour l'abandon qu'ils font de 
leur patrimoine, pour lequel i ls manifestent partout un atta­
chement vif et tenace, fort compréhensible et respectable, d'ail­
leurs. Avec la simple soumission au régime forestier, ces popu­
lations conserveraient ce patrimoine, elles pourraient, dans la 
mesure jugée possible par l'Administration, continuer à y re­
cueillir certains fruits, et elles auraient la perspective de le 
voir remis en valeur et d'en percevoir de nouveau le revenu au 
bout d'un certain temps. 

Quant à la conservation et à l'amélioration des vacants et 
pâturages de la montagne, que le titre II de la loi de 1882, 
tend à assurer, là encore, cette loi, par la part infiniment pré­
pondérante qu'elle laisse sur cet objet à l'initiative privée et à 
l'influence des représentants des communes, manque complè­
tement son but et même reste à l'état de lettre morte. E l l e ne 
rend à la question pastorale qu'un « hommage purement pla­
tonique ». 

En résumé, la loi de 1882, malgré des mérites incontestables, 
est d'un esprit beaucoup trop étroit et présente bien trop de 
lacunes. Elle est insuffisante et impuissante. Il faudra la cor-
riger ; mieux vaudra pour le pays que ce soit tôt que tard. 

Et il me paraît indubitable que pour l'œuvre du reboisement, 
œmme pour celle de la conservation des forêts existantes, 
cest le régime forestier, avec des tempéraments convenables à 
legard des propriétés particulières et de certaines propriétés 
communales en montagne, c'est le régime forestier, qui seul 
Permettra de les mener à bien l'une et l'autre. 

Pierre B U F F A U L T , 

Inspecteur-adjoint des Eaux et Forêts. 

A PROPOS DES ÉTUDES ÊLECTROCBIMIQUES 

j ' a i déjà dit plusieurs i \ de quel intérêt serait pour l 'avenir de la 
houille b lanche la fondation d'un laboratoire spécialement propre à 
des études industr iel les en électrochimie. J 'entends par là un établis­
sement qui serait situé aux portes d'une grande ville, donc très acces­
sible, dans lequel électriciens et chimistes trouveraient à bon compte : 
le- courant sous ses principales formes, les locaux, l 'appareil lage, les 
ins t ruments de mesure, pour mettre industr iel lement au point des 
procédés ou des inventions qui, aujourd'hui, faute de ces éléments de 
travail , se réduisent à des études plutôt théoriques. E n me voyant 
revenir sur cette idée, le lecteur va croire chez moi à une obsession 
dont je cherche à me délivrer en la lui imposant. Si je ne fais 
qu' imiter la mouche du coche on voudra bien ne pas m'en tenir 
r igueur. 

E t d 'abord pourquoi ne s'arrêterait-on pas à l'idée ? On a bien pris 
en considérat ion le vœu du Congrès de la Houil le blanche concernant 
les stations d'essai de turbines. La création d'un laboratoire industriel 
d'électrochimie ne semble pas plus difficile à réaliser, ni d 'une utilité 
moins évidente. — Ce vœu a rencontré, nous le savons, de nombreux 
incrédules : u n constructeur de l 'Est, de l 'Isère, ou d'ailleurs, disent-
ils qui enver ra une turbine dans les Pyrénées, par exemple, n ' ira pas 
la faire passer par Lyon, Grenoble ou Toulouse à seule fin de faire 
constater son rendement et peu d'industriels imposeront un tel essai 
en cours de route . N 'empêche que la proposition va, de l'avis d'un 
grand nombre , avoir pour résul tat positif d'inciter les inventeurs à 
imaginer des apparei ls qui permet t ront de mesurer sur place le rende­
ment des machines . Alors pourront se former des organisations 
techniques ayant le personnel et les ins t ruments voulus pour exper­
tiser chez l 'usinier. — Pa r analogie , j 'ose croire que le principe du 
laboratoire industriel d'électrochimie suggérera à d'autres quelque 
combinaison pra t ique. 

L'idée, du reste, nous vient d ' A m é r i q u e . . . comme celle des stations 
d'essai de turbines. On a lu, dans le dernier numéro (1) ce que les 
industr ieux établissements du Niagara a t tendent des Sociétés d 'études: 
The Atmospheric Products C°; The Ampère Electrochemical C° ;The 
Miagara Research Laboratories, un iquement instituées pour fournir à 
des groupes formés d ' inventeurs connus, d'électrochimistes, de savants 
et de prat iciens consommés, les moyens de toute na ture , scientifiques 
et pécuniaires , pour inventer , étudier et mettre au point des procédés 
nouveaux que les usines exploitent ensuite. Ici, comme d'ailleurs en 
toutes leurs entreprises, les Américains ont, sans lésiner, mis tout en 
œuvre pour appl iquer , le plus p romptement possible, à l 'Electrochimie 
les chevaux qui, par centaine de mille, resteraient improductifs, faute 
de cette applicat ion. 

Mais, direz-vous, l 'utilité de telles institutions n 'apparaî t pas chez 
nous comme au Niaga ra dont les énormes chutes ne peuvent être 
utilisées que dans un faible rayon: cette circonstance ayant fait surgir 
un centre industriel unique en son genre, il fallait des laboratoires 
appropriés à son activité. Nos grandes forces hydraul iques sont, au 
contraire, heureusement réparties sur des points assez nombreux du 
territoire pour qu'on puisse leur t rouver des modes d'emploi plus 
rémunérateurs ou immédiatement îéalisablcs que l 'électrochimie, tels 
le t ranspor t de force à très g rande distance, la traction électrique sur 
les chemins de fer et les canaux, les applications à l 'agriculture, e t c . , 
en sorte que, semble-t-il . rien ne presse de st imuler les études électro­
chimiques, les procédés devant s ' inventer et se perfectionner en leur 
temps, et pa r suite un laboratoire rester sans chercheurs. 

A cette objection les réponses sont nombreuses et je n e veux donner 
que les p lus probantes, à mon sens. 

Considérons nos Alpes seulement. Il est, jusqu 'à nouvel le enquête, 
difficile de dire exactement combien elles recèlent de chevaux 
hydraul iques utilisables pour l ' industrie. Mais d'après les observa­
tions recueillies p a r M. Tavernier dans les Hautes-Alpes, par 
M. Gotland dans la Savoie et par M. Arnaud dans les Alpes-Maritimes, 
observations qui donnent pour ces trois dépar tements un total de 
690.000 chevaux 1?« eaux basses, on peut bien admet t re que l 'ensemble 
des dix dépar tements des Alpes françaises, aussi riches en forces 
hydraul iques, renferment deux millions de chevaux. Cette puissance, 
calculée sur les eaux basses, serait p lus que doublée en eaux moyennes, 
celles qu'util ise l ' industrie ; mais comme il s'agit là de chevaux bruts 
impossible à tous aménager , il faut se borner à en déduire qu'il y a 

(1) « L 'Elect rochimie sur les bords du Niagara : Stations d'études. ». 
P . 234 et s. P . PlERRON. 
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dans nos Aljses, environ 2.000.000 de chevaux virtuellement indus­
triels, au t rement dit : dont l ' installation est probable. 

Jusqu ' ic i on n 'a encore mis en œuvre que la dixième part ie à peu 
près de cette puissance, 200 000 chevaux, pa rmi lesquels la moitié 
environ appar t iennent à des établissements électrochimiques. On voit 
sans compter les forces hydraul iques si impor tantes des Pyrénées ( i j , 
ce qui reste à aménager . E h ! bien, quand on en aura capté cinq fois 
plus , pour t ransmet t re des kilowatts à 60 ou 80 lieues, même jusqu 'à 
Paris si l'on veut —• ou plutôt si l 'on peut ! — p o u r al imenter, pou i 
inonder d 'énergie les villes et bourgades d'un tiers de la F rance , enfin 
pour mouvoir des trains et t ramways par tout où ce sera prat ique, il 
restera encore au moins un million de chevaux à utiliser, et à util iser 
sur une zone relat ivement restreinte. Dès lors à quoi pourront être 
affectés tant de kilowats disponibles, si ce n'est à l 'Electrochimie ? E t 
dans ces conditions qui p ré tendra qu 'un Research Laboratory n e 
t rouverai t pas aussi bien sa place dans nos Alpes qu 'au Niagara ! P a r 
rapport à l 'Europe centrale les usines électrochimiques qu 'on peut 
créer dans les Alpes n 'auraient elles pas tan t au point de vue du prix 
de revient de la force motrice qu 'à celui de leur approvis ionnement 
en matières premières et de leurs débouchés, une situation commer­
ciale comparable à celle qu 'ont les établissements du Niaga ra par 
rapport à l 'Amérique septentr ionale ? Economiquement par lan t nous 
avons tout intérêt à suivre l 'exemple de nos rivaux du Nouveau-
Monde. 

Il est ensuite une seconde considération qui milite plus ins tamment 
encore en faveur de tout ce qui peut féconder les recherches électror 
chimiques. 

- Dans le milieu industr iel de la houil le blanche on est unan imement 
d'accord sur ce point : Les chutes ne doivent pas être aménagées pour 
n'utiliser que le débit des basses eaux mais aussi celui des eaux 
moyennes et la solution devant tirer le mei l leur par t i possible de cette 
puissance variable consiste à leur faire a l imenter un t ranspor t d'énergie 
pour -une par t inférieure ou au p lus égale à leur force motrice mini­
mum, celle sur laquelle on peut toujours compter, et pour le surplus, 
des industr ies électrochimiques qui, elles s 'accomodent des variat ions 
de puissance Ainsi .se présente, dans sa formule la plus généra le , la 
solution du problème de la mise en valeur des chutes d'eau. 

Mais, outre qu 'une telle combinaison n'existe encore qu'à l 'état 
d'exceptions on n 'aperçoit pas dès main tenan t l 'époque ou elle pour ra 
être d 'une applicat ion fréquente, si l'on ne fait r ien pour la faciliter. 
J e m'expl ique : Voici sur une rivière un emplacement favorable à 
l ' installation d'une usine hydro-électr ique ; à Pétiage on aurai t 
3.000 H P et pendan t au moins neuf mois consécutifs on pourrai t 
compter sur 7.000. Les t ravaux de dérivation se présentent dans des 
conditions telles que les frais d 'aménagement du maximum ou du 
min imum de puissance sont sensiblement les mêmes. Mais impossible, 
dans un rayon de 80 à 100 ki lomètres de t rouver un débouché tant soit 
peu important ; il faudrait franchir cette zone et a t te indre telle région 
industr iel le non encore desservie pa r d 'autres chutes , pour y placer 
ces 3.000 chevaux. Or leur rappor t ne suffirait pas à rémunérer 
l'affaire. P o u r que celle-ci devint product ive il faudrait t rouver à 
établir sur le parcours du t ranspor t d 'énergie en question, à proximité 
d'une gare, une us ine électrochimique , elle seule serait capable 
d'absorber la force en surcroit. Mais comme cela ne se trouve pas , 
l 'entreprise reste à l'état de projet en a t tendant des jours mei l leurs . 
Je n'ai pas besoin de faire remarquer que pour tout imaginaire que 
soit l 'exemple choisi, il n 'en correspond pas moins à des cas très réels 
et fort nombreux. 

On voit donc combien toutes les industr ies clientes de la houil le 
blanche, depuis celle, il va sans dire, des constructeurs hydrauliciens 
et électriciens, jusqu 'à celle qui, dans le petit atelier, bénéficie des 
avantages de la lumièie électrique et de la force à bon marché sont 
intéressées au développement des branches de Pélectrochimie. 

Or que fait-on pour favoriser ce développement si nécessaire ? — 
Rien, et c'est main tenant ce que je me propose de montrer . 

L' industrie électrochimique certes n'est p lus à créer, elle existe et se 
développe chaque jour, et même si l'on considère qu'elle dispose en 
ce moment d'à peu près 100.000 chevaux qui représentent un capital 
d'environ 50 millions, on ne peut s 'empêcher de t rouver son essor 
magnifique. E l le a poursuivi l 'application de la forme électrique de 
l 'énergie à presque toutes les opérat ions de la g rande industr ie , en 
métal lurgie comme en chimie, depuis la prépara t ion du fer jusqu 'à 

(1) Les Pyrénées plus encore peut-être que les Alpes sont appelées 
à, devenir la région é lec t rométa l lurgique pa ï excellence en raison des 
nombreux gîtes métallifères qu'el les recèlent . 

la synthèse des parfums, et certaines de ces appl icat ions, notamment 
en méta l lurg ie , sont, on peut le dire, ac tue l lement parvenues à un 
degré de perfection qui naguère paraissait inespéré. Au milieu de 
difficultés sans nombre , — mise au point des premiers procédés 
recherche des capitaux, création des chutes, l ancement des nouveaux 
produits sur le marché, etc. — elle a su se frayer, non sans subir ,il est 
vrai , bien des mécomptes déconcertants , une voie largement ouverte 
aujourd 'hui du côté de l 'avenir. On dirai t donc que tout est pour l e 

mieux, dans la meil leure des industr ies . I l y reste cependant beaucoup 
à faire encore et pour éviter de nouveaux mécomptes et pour marcher 
p lus vite au-devant de nouvel les applicat ions. Observons en effet 
comment s'y effectue le progrès . 

A la base de l'édifice on t rouve les découvertes des savants ' décora 
position des sels par le courant é lectr ique d'où est née la chimie 
electrolytique ; formation de composés nouveaux sous la haute tempé­
ra ture de l 'arc d'où sont sorties toutes les applicat ions du four 
électr ique, etc. Pa r leurs t ravaux de laboratoire les savants continuent 
sans cesse d 'apporter à l ' industrie qu'i ls ont ainsi amorcée de nouveau» 
sujets de développement . Mais occupant une chaire dans une Faculté 
ou une Ecole supérieure , à la tête de laboratoires de recherches pure­
ment théoriques ils se bornent à faire de la hau te science et de l'ensei­
gnemen t ; ils p lanen t au-dessus de l ' industr ie et leurs travaux sont 
pour l 'Académie des Sciences ; les applicat ions pra t iques ne sont pas 
de leur domaine et bien qu'i ls n 'a ient souvent qu 'à étendre la mata 
pour y toucher, la p lupa r t n 'en n 'ont souci, tel Chevreul étudiant la-
s téarme qui n 'a pas songé à la mèche pour en faire des bougies, -Je 
n'ai pas à rechercher la cause de cette indifférence du professeur pour 
tout ce qui est du ressort de l ' industrie. J e me borne à formuler ce 
regret, si f réquemment en tendu dans le public scientifique, qu'il n'en 
soit pas comme en Angle ter re ou en Al lemagne , où tout savant qui 
professe, physicien, chimiste ou électricien est doublé d'un praticien, 
ingénieur ou industr iel . Observons toutefois qu ' en matière d'électro-
techmque un esprit nouveau est apparu chez nous avec le Laboratoire 
de l 'Ecole supérieure d 'Electr ici té, avec l ' Ins t i tu t Electrotechnique 
de Grenoble et celui de Nancy . I l reste à souhai ter que bientôt ces 
inst i tut ions fassent p o u r l ' avancement de Pélectrochimie ce qu'elles 
font pour les autres branches de l 'électricité. 

Nos savants , en çlectrochimie ma lheureusement comme ailleurs, 
laissent donc aux inventeurs , aux ingénieurs , aux industriels, le soin 
de t irer de leurs découvertes les é léments susceptibles d'applications 
prat iques. E t en nous repor tan t u n peu en arr ière on voit ceci: 

Les inventeurs pa r t an t des découvertes en quest ion imaginent alors 
des dispositifs pour t ransformer eh procédés industr iels les expériences 
de laboratoire ; ils inventent des électrolyseurs, des fours électriques, 
e t c . . Soit à l 'aide de leurs propres ressources, mais rarement, soit pat 
en ten te avec des chefs d ' industrie ou des financiers, ils construisent 
leurs apparei ls et les expér imentent . Si ces apparei ls , au bout 3e 
quelques essais répondent à leur but d 'une manière à peu près satisfai­
sante, inventeurs et financiers cherchent des act ionnaires pour monte! 
en g rand l 'exploitation du procédé nouveau . Comme l'affaire apparaît 
sous des aspects très séduisants : le p rodui t . r ésu l tan t ne peut manquer 
d'avoir sur le marché u n e vente abondante , son prix de revient doit 
laisser une g rande marge de bénéfices, 011 t rouve assez rapidement le 
capital voulu pour ins ta l ler u n e vaste usine 

Toutes choses é tant bien en p lace on met cette usine en marche. 
C'est là que commencent les déboires. 

D'abord on s'aperçoit au bout de très peu de temps que les appareils,, 
fours, cuves électrolytiques ou autres engins n 'on t pas un rendement 
aussi élevé que Pavaient fait prévoir les premiers essais et chose pte 
grave on constate que par une marche u n peu prolongée les creusets, 
les électrodes, les enveloppes s'usent, se détér iorent , se disloquait 
avec line rapidité décevante de sorte qu' i l faut maintenant compta 
avec des frais d 'entretien et d 'amol l issement considérables. Voila pour-
le côté technique . 

D 'au t re part , comme les promoteurs de l'affaire n'ont pas été 1« 
seuls à avoir la m ê m e idée, des concurrents son t ' survenus , en butte 
sans doute aux mêmes difficultés, mais j e t t an t q u a n d même du produit 
sur le marché. Or il arr ive que ce produi t qui devait révolutionner 
certains procédés de la vieille indust r ie , p rendre leur place et se 
répandre au point de voir la consommation p lus g r a n d e que la produc­
tion, pour des causes diverses est l'objet de très faibles demandes. U 
encore l 'usine nouvel le devait d o n n e r un produi t principal connu 
longue date, fabriqué par les anciennes méthodes et réclame 
g r a n d e quant i té p a r diverses industr ies , et des sous-produits égaleni 
d 'une vente courante , toutes matières que les procédés électro 
miques peuvent p répare r à mei l leur compte que les a n Ç i e n . 
méthodes . On s'est donc lancé en n ' env i sagean t que le produit p 
cipal ; mais, voici que pa r suite de la concurrence le marché n'est'? 
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a >sez large pour absorber les sous-produits et faute de ce débouché, la 
fabncation ne peut cont inuer , le produi t pr incipal seul étant insuf­
fisamment rémunéra teur . 

Dans presque toutes les entreprises industr iel les d'électrochimie 
tentées depuis quelques temps on re t rouve, au moins au début, ces 
deux causes d'insuccès, soit séparées, soit, et c'est le p lus souvent, 
superposées. Où bien ce sont les apparei ls dont le rendement n 'a pas 
ùermis le bénéfice prévu, ou alors c'est le débouché qui a manqué et 
quelquefois rendement et débouché ont été à la fois tous deux insuf­
fisants. Mais quand on y réfléchit on se rend compte que cette industr ie 
naissante devait pour ainsi dire fa ta lement passer par cette situation 
c-iitique, il n'est point de conquêtes sans sacrifices de temps, de labeur 
et d'aigcnt. L'expérience nous a démontré qu'i l aurai t fallu procéder 
autrement, qu'on aurai t pas dû met t re avec tan t de hâ te en service des 
procédés et des apparei ls imparfa i tement au point, n i courir avec tant 
de précipitation sur un marché neuf. 

Soit on améliorant les procédés, soit en cherchant de nouveaux 
débouchés, on se tire de ce mauvais pas , mais avec combien de peine et 
quelle lenteur. 

Les inventeurs re touchent alors l 'œuvre incomplète Ils auraient 
souvent intérêt à abandonner les premiers types d 'apparei ls pour leur 
en substituer d 'autres r épondan t mieux au bu t poursuivi , offerts par 
des chercheurs venus après eux. Mais cette substi tution est repoussée 
pour divers motifs. Tan tô t c'est parce que le nouvel apparei l proposé 
n'a pas encore fait ses preuves ; si ingénieusement qu'il résolve les 
difficultés, causes du premier échec, on n'est pas certain à -priori de 
l'excellence de son fonct ionnement , i l faudrai t recommencer des essais ; 
or d'essais on n'en veut p lus , on sait ce qu' i ls coûtent et p lu tô t que de 
îenouvcllcr une série de t â tonnement s sur u n engin nouveau on 
piéfère profiter de l 'expérience acquise sur celui qui est en service 
pour tâcher de le met t re a u point ; l ' industriel astreint à cette nécessité 
pense ainsi avoir p lus tôt fait et à moins de frais. Tan tô t c'est parce que 
l'adoption d'une fabrication de produi ts tout différents empêchant de 
lien utiliser de l 'ancien matér iel é lectrochimique, entraînerai t à des 
dépenses qu'on n 'a pas la la t i tude d 'entreprendre . 

Ce premier résul tat dépendant comme on le voit de circonstances 
tout économiques, s'oppose à l ' avancement de l ' industrie électrochi­
mique. Voici un inventeur , plusieurs inventeurs qui ont en suffisante 
connaissance de cause imaginé des apparei ls réel lement p lus avanta­
geux que les p r écéden t s ; s'ils parvenaien t à les faire adopter , il en 
résulterait indubitablement u n e améliorat ion dans la branche consi-
déiée. Mais je viens de dire pourquoi neuf fois sur dix on n 'en veut 
pas dans les usines qu'i ls intéressent directement 

Ces procédés ou apparei ls sont alors offerts à des industr ie ls suscep­
tibles de s'intéresser à la nouvel le fabrication électrochimique. Ceux-
ci demandent aux inven teu r s : pouvez-pous me mont re r u n spécimen 
de. votre appareil en t ravai l pour nous permet t re de juger de ses 
résultats ? — Non, r éponden t les malheureux chercheurs , nous avons 
seulement des études théoriques ou de laboratoire. E t , en fin de 
compte, ces derniers se décident à tenter , au moyen de leurs propres 
ressources, une démonstra t ion pra t ique , capable de convaincre des 
industriels ou des financiers Mais , nouvel les difficultés • il s'agit de 
trouver le courant électr ique nécessaire aux essais et un local. Nous 
sommes, je suppose, dans une ville abondamment pourvue d'énergie 
électrique ; il sera facile, dira-t-on d'y louer du couran t pour 2 0 che­
vaux par exemple ; oui, seulement c'est du courant alternatif et il 
nous faut du continu à très bas vo l tage ; on sera donc obligé de faire 
construire une commutat r ice pour ce cas spécial , laquel le coûtera très 
dicr. En outre, il faut t rouver le local sur le passage de ce courant ; 
°r.personne, en ville, n'est disposé à recevoir les émanat ions de nos 
appareils, d'où obligation de -demander à la Compagnie d 'Electricité 
un branchement provisoire hors des lieux habités et de construire un 
barraquement. E n admet tan t que la Compagnie en question accepte, 
£e qui n'est pas prouvé, nous voici donc obligés, pour expérimenter 
dune manière prat ique u n appare i l très peu coûteux par lui-même, de 
dépenser une somme re la t ivement fort impor tante rien que pour nous 
procurer les accessoires Quelquefois u n e usine, celle que l ' invention 
mteresse °fîi'c la force motrice et le local ; c'est évidemment un appoint 
t r e s appréciable mais .presque toujours, pour util iser cette force 
motrice, livrée soit sur u n e poul ie de transmission, soit aux bornes 

«ne canalisation é lect r ique non appropr iée , il faut dépenser à 
acquisition des machines accessoires tout au tan t que dans le cas 

Précédent. 

Ces difficultés qui ar rê tent les inventeurs les p lus intrépides font 
'lue beaucoup de procédés intéressants n e voient pas le jour et là se 
touve u n e s e c o n c ] e c a u s e c ] u n o n développement de l 'électrochimie 

Celle-ci, à l 'heure actuelle, ne progresse plus que par les travaux 
de mise au point de ses directeurs d'usines et de leurs ingénieurs . I ls 
font modérément preuve d'esprit inventif et pour cause! . . . Mais ils 
ont l ' incontestable supériorité de l 'expérience acquise et sont aux 
meilleures places pour juger des perfectionnements possibles. Autant 
que les électrochimistes sans laboratoires ni usines, et peut-être plus 
qu'eux encore, ils déplorent l'état de choses actuel et voudraient 
marcher de l ' avan t , mais ils en sont empêches, trop souvent, par les 
raisons que nous avons vues. Quoi qu'il en soit, ils réalisent chez eux 
d'utiles p iogrès et si leurs t ravaux ne contribuent pas davantage à 
l 'avancement de leur industrie, cela tient aux circonstances suivantes: 

Chaque usine est tenue de travail ler dans le plus r igoureux des 
secrets pour se conserver le bénéfice de ses perfectionnements. Ici, en 
effet, les brevets dans la plupart des cas ne garantissent rien ou du 
moins très peu de chose. Tout le monde sait à combien de chicanes un 
brevet français peut, en général , donnei heu ; le breveté est presque 
toujours pris entre ce= deux al ternatives s'il revendique une invention 
de principe, ses concurrents lui contestent le droit de leur interdire 
telles ou telles applications, c'est-à-dire au fond de copier le b reve t ; 
s'il revendique un dispositif ou un perfect ionnement de réalisation, 
il est, de la part d'autres concurrents , tenu sans cesse sous le coup 
d'une antériori té ou d'une at taque en contrefaçon. Aussi, comme en 
électrochimie les questions de principe et de détails d'application sont 
par t icul ièrement difficiles à préciser, beaucoup préfèrent, depuis 
certains procès retentissants provoqués par le carbure de calcium, ne 
point p rendre de brevets pour avoir la paix. E t lorsqu'ils jugent à 
propos d'en prendre , c'est sous la forme la plus schématique possible 
afin de ne rien dévoiler des détails de construction généralement 
beaucoup p lus importants au point de vue prat ique que l'objet même 
du brevet (Seuls les inventeurs en quête du placement de leur travail 
p rennent des brevets. Que veut-on qu'ils fassent? I ls n 'ont pas d'autres 
moyens de se faire connaître. Hélas ! le plus souvent ils n'aboutissent, 
de là sorte, qu 'à semer des idées dont eux-mêmes sont ensuite les 
derniers à profiter). Mais revenons à ce qui précède. Il ne faut, en 
effet, pas perdre de vue qu'en matière électrochimique surtout, le 
succès d'un apparei l t ient moins à son principe, ordinairement très 
simple et très général qu'à des détails de construction, souvent non 
brevetables et auxquels on arrive seulement à force d'expériences labo­
rieuses et patientes, d'observation prolongée, de tâ tonnements longs 
et toujours forts coûteux. 

L'Industrie des portes fermées, comme l 'appelait avec humour l 'un 
de nos très dist ingués confrères, en par lan t des usines électrochimi­
ques visitées, l 'an dernier, jiar le Congrès de la Houil le Blanche, a 
donc parfai tement sa raison d'être. U n électrométallurgiste, par 
exemple, qui, pour la réalisation d'un four électrique, est arrêté par la 
difficulté de savoir si tel détail dans la disposition des électrodes vaut 
mieux que te l autre , vient à surprendre dans une usine — même au 
cours d'une visite pendant un Congrès, où il est facile de s'isoler des 
groupes et de prendre des notes ou des vues photographiques sans que 
personne s'en aperçoive — vient à surprendre, dis-je, une solution de 
la difficulté qui l 'embarrasse, apprend ainsi d'un coup d'œil beaucoup 
plus qu'en fouillant quant i té de brevets et s 'épargne de ce fait bien 
des essais dispendieux. 

Or, cet isolement forcé dans lequel se t iennent les électrochimistes 
et qui fait que les perfect ionnements, au lieu de s'ajouter les uns aux 
autres, restent le secret de chacun, est encore, on le conçoit, très nui­
sible à l 'élan de cette industr ie . 

On remarquera qu'il n 'en est point ainsi dans les autres branches 
de l 'électrotechnique et les arts mécaniques Ici, les perfectionnements 
portent sur des apparei ls , des machines, des outils, livrés au 
commerce, que les techniciens, ingénieurs et ouvriers ont entre les 
mains, dont ils peuvent , pa r conséquent, en pleine connaissance de 
cause, apprécier les avantages ou les défauts. Ce n'est pas comme en 
électrochimic où le produit élaboré p a r l 'appareil n ' indique nul lement 

constitution de ce dernier. Une invention en électricité ou en 
mécanique s'apprécie assez facilement par l 'étude d'un dessin ou d'un 
calcul et lorsqu'on en tente l 'expérimentation, c'est presque à coup 
sûr Ainsi les constructeurs savent-ils ce qu'ils font soit quand ils 
perfectionnent un appareil , soit quand ils en t reprennent la fabrication 
d'une machine nouvelle E t lorsqu'on songe à l ' innombrable quant i té 
de mécaniciens et d'électriciens, formés par des écoles spéciales, sans 
compter les ouvriers à l 'esprit inventif qui, dans toutes les usines du 
monde, t ravai l lent à perfectionner leurs industries on n'est pas surpris 
d'y voir le progrès suivre une marche si rapide. A côté de cette armée 
sans cesse grossissante d ' ingénieurs, d ' industriels, de constructeurs et 
d 'ouvriet- syant tout ce qu'il faut: éducation technique, expérience, 
moyens d'exécution pour faire fructifier leurs inventions, combien y 
a-t-il d 'électrochimistes ? Leur nombre est une quant i té négl igeable 
par, r appor t au premier . 
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La branche est jeune , dira-t-on, et il faut bien lui laisser le temps 
de grandir , elle ne saurai t être comparée à celles de la mécanique ou 
de l 'électricité. Soit ! Mais on a vu de quel in térêt est son prompt 
développement et quelles sont les causes menaçan t de le re tarder 
longtemps encore : il nous semble qu'i l y a que lque chose à tenter 
pour sortir au plus tôt et avec le moins de cahots possible de cette 
route embourbée et nous croyons qu 'un laboratoire d'électrochimiè 
industr iel le y aiderait beaucoup. 

Pour que ce laboratoire soit à même de rendre des services appré­
ciables à l ' industrie il faut qu'il satisfasse à des conditions économiques 
et techniques bien déterminées. 

La première est qu 'on y trouve l 'énergie électr ique sous très bas et 
sous très haut vol tage, soit en courant cont inu, soit en courant alter­
natif et avec un ampèrage très variable. Les opérations électrochi-, 
miques exigent, on le sait, tantôt du courant continu sous deux, trois, 
cinq ou dix volts, avec plusieurs centaines d 'ampères pour les bains 
électrolytiques, tantôt du couran t alternatif ou cont inu sous 40 à 
80 ou 100 volts avec plusieurs miliers d 'ampères pour les fours 1 

électriques, tantôt enfin des courants à hau te fréquence sous des 
tensions de 15, 20 ou 30.000 volts avec parfois des dizièmes d 'ampère 
pour les apparei ls ozoneurs ou nitrificateurs. O r il faut que le labora­
toire puisse se prê ter à l 'expérimentat ion de tous les procédés. C'est 
comme je l'ai montré , cette difficulté d'avoir u n courant approprié qui_ 
arrête le p lus de chercheurs . La condit ion certes n'est pas très 
commode à réaliser, mais je dirai p lus loin comment on pourrai t y" 
satisfaire d'une manière suffisante dans presque tous les cas possibles/ 

I l est indispensable, en second lieu, que le prix et de la location du 
courant et de la location du local soit t rès faible et puisse s 'établir; 
par- forfaits sur des bases simples de quant i té et de temps. 

E n outre, il faudrait que le laboratoire fut divisé en un cer ta in ; 
nombre de locaux indépendants avec cour, ent ièrement clos, dans 
lesquels le courant électrique voulu serait pris aux bornes d'un tableau 
de distribution spécial à chacun de ces locaux et de tel le sorte q u e f 

chaque occupant puisse aller, venir et t ravai l ler sans que les vois ins-
voient jamais ce qui se passe chez lui. 

Enfin, cet établissement devrait être à proximité d 'une grande vil le 
pour permet t re aux chercheurs d'y accéder facilement et de trouvei 
toutes leurs aises pendan t leurs séjours. 

Voici un schéma mont ran t de quel le manière on peut concevoir 
cette organisation. Je n'ai pas le moins du monde' la prétent ion 
d'exposer u n p lan type d ' instal lat ion, ce qui, d 'ai l leurs, serait pour le 
moins très p rématuré , mais seulement de donner un exemple a idant 
à fixer les idées. 

Je suppose, ce qui serait assez facile à réaliser, que le laboratoire 
est installé dans le faubourg d 'une vil le sur le passage d'une canal i­
sation secondaire à 3.000 volts en courant t r iphasé al imentée pa r une 
usine hydro-électr ique. U n branchement amène le courant sous cette 
tension dans un poste de t ransformateurs T qui le renvoient sous 
100-110 volts à un tableau de couplage C. Ce tableau le répart i t alors, 
en telles proport ions désirables, en t r e : i° U n tableau général de distri 
bution D .— 2 0 U n moteur m qui peut act ionner séparément ou simul­
tanément deux génératr ices à courant cont inu, l 'une b à bas voltage 
(5-10-15 volts), l 'autre h à p lus hau t vol tage (100-200 volts) ; ces deux 
machines sont reliées au tableau général D ; de plus elles peuvent 
charger une batterie d 'accumulateurs E sur laquel le on a le moyen 
de faire tous les couplages voulus des tableaux C et D . — 3 0 U n e 
commutatr ice (moteur-génératr ice) d donnan t du courant alternatif 
simple (à la tension de 100 volts par exemple) envoyé "aussi dans le 
tableau D. 

De là tous ces divers courants sont répart is dans chacun des 
tableaux spéciaux P 2 , etc , des salles indépendantes F H , etc., 
du laboratoire. D a n s chacune de ces salles on peut donc, sans avoir 
besoin de pénétrer dans les autres locaux, p rendre au tableau : du 
courant continu à bas ou moyen vol tage, par couplages convenables 
des dynamos et des accumulateurs ; du courant t r iphasé à bas voltage ; 
du courant alternatif simple dont on peut , suivant les cas spéciaux, 
élever ou abaisser la tension par des t ransformateurs statiques qu'il 
est facile de placer dans la salle même où on en a besoin. Toutes ces 
combinaisons permettent déjà de faire u n très g rand nombre d'essais 
d'électrolyse et de fours électriques. 

En outre, dans la salle des t ransformateurs se t rouvent : i° E n T ' 
un autre t ransformateur re levant la tension de 3.000 volts à 20 ou 
30.000 volts ou même davantage , 2° E n c, a l imentée par le courant 
transformé à 110 volts, une commutatr ice (moteur-génératr ice, ou 
aut rc) 'donnant du courant continu à très haut vol tage (15-25.000 volts). 
U n tab leau C reçoit ces courants à haut vol tage, ainsi que le courant 
à 3.000 volts venant de la l igne et permet de les distribuer dans des 

salles A, B ayant chacune leur tableau /, et <2

 e t spécialement réser 
vées aux essais à haute tension. Ici on pourra i t faire des essais d'isola­
teurs , d'isolants, d ' isolement, etc. , expér imenter des ozoneurs, des 
apparei ls à product ion d'acide ni t r ique, etc. 

Quelle serait la puissance de ces machines? Il faudrait que, p a t 

exemple, trois salles étant occupées s imul tanément on puisse disposer 
d 'une puissance inoyenne de 100 chevaux dans chacune d'elles, soit 
en courant continu, soit en courant alternatif. Le laboratoire devrait 
donc louer u n e puissance maximum d'environ 300 chevaux à la distri-
bution d'énergie qui l 'a l imenterai t . On pourra i t je suppose avoir: 
moteur m = 200 c h x ; générat r ices {a. h) = 100 chx chacune ; commu­
tatrice d = 50 c h x ; commutatr ice c = 25 chx, etc. . . Les transforma­
teurs T seraient de puissances différentes et choisis pour n e fonctionner 
qu 'a l te rna t ivement suivant l 'énergie demandée au laboratoire et ce 
afin d'avoir de mei l leurs rendements dans la transformation. 

Je n 'ent re dans aucun des nombreux détails que comporteiait une 
telle instal lat ion et me borne à cette ébauche, suffisante je l'espère 
pour faire comprendre la combinaison. 

I l est bien évident qu'on pourrai t obtenir la même variété de courants 
avec des groupes de machines beaucoup p lus s imples. Mais pour les 
deux raisons suivantes il serait peut-être préférable d'adopter des 
dipositions se rapprochan t de celles ci-dessus. 

PLAN SCHÉMATIQUE D'UN LABORATOIRE INDUSTRIEL 
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T, T J , transformateurs. — C, D, C , tableaux — m, moteur. — b, h, dynamos i 
courant continu. — d, commutatrice à courant alternatif simple: — c, commutatrice à 
courant continu haute tension. — E, accumulateurs, — A, B, F, H, salles d'essais. 

D'abord, le laboratoire ne s 'organiserait pas complètement en une 
seule fois. I l achèterai t , d 'après u n p l a n bien défini d'avance, les-
appare i l s qui seraient nécessaires p o u r satisfaire aux premières 
demandes , par exemple, les t ransformateurs et les machines à courant 
cont inu pour l 'électrolyse, après et successivement, les accumulateurs, 
la commutat r ice accouran t a l ternat i f s imple, celle à courant continu 
à hau t vol tage. E n procédant ainsi on n ' engagera i t les dépenses qu'au 
fur et à mesure des recet tes en vue, ce qui facili terait bien la combi­
naison ; les salles de laboratoire s 'ajouteraient les unes aux autres 
suivant les besoins. On pour ra i t même prévoir pour la suite un petit 
atel ier de mécanique, u n e bibl iothèque spéciale, etc. 

La deuxième raison d 'adopter les dispositifs en question, c'est-à-dire 
g rande var iété dans les types d 'apparei ls , est que l a salle des machines 
de cet établissement pourra i t ê tre en que lque sorte une petite ustm 
d'application p o u r les jeunes ingénieurs électriciens qui, entre lent 
sortie de l'école et leur entrée dans l ' industr ie — deux dates qui^ne se 
suivent pas toujours préc isément de très p rès — voudraient y faire us 
stage. Si un tel laboratoire pouvai t avoir des liens avec un institut 
é lectrotechnique, ces j eunes ingénieurs pour ra ien t y recevoir des 
professeurs de très ut i les leçons. E t u n tel lien serait d'autre part très 
désirable pour les chercheurs eux-mêmes qui t rouveraient auprès û 

• ces professeurs des conseils éclairés. 
Il ne semble pas que les frais d ' instal lat ion de cet établisse»^ 

dussent être très impor tan ts . E n admet tan t qu'i l comprenne les apP 
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reils et les locaux ci-dessus indiqués , avec qua t re à cinq salles d'expé-
jiences, la dépense totale se monterai t -e l le à 150.000 francs? Je ne le 
crois pas et je le répète r ien n 'obl igerai t d ' installer le tout en une seule 

fois. , . 
Pour éviter des complicat ions, on ne vendra i t pas l 'énergie au 

compteur, mais à forfait suivant entente préalable ent re la direction 
du laboratoire et les demandeurs . Ce forfait comprendra i t en même 
temps la location des salles d'expériences. P a r exemple a qui prendra i t 
environ $0 chevaux p e n d a n t trois mois on ferait payer 500 francs par 
mois, qu'il c n uti l ise u n p e u p lus ou p e u moins , qu ' i l s'en serve 
pendant 24 heures ou 12 heures , tous les jours ou d 'une façon intermit­
tente. 

On remarquera que ce tarif serait très avan tageux pour les inven­
teurs ; ils auraient ainsi pour 1.500 francs des moyens de travail qu'ils 
seraient peut-être obligés de payer 15.000 francs s'ils se créaient une 
installation spéciale. Ces considérations vaudra ien t je crois un certain 
nombre de clients a u laboratoire. 

Or, supposons qu'ati pis a l ler il n 'y ait que trois chercheurs occupant 
chacun 50 chevaux toute l 'année à ce tarif de 500 francs par mois. La 
recette sera de 1S 000 francs. E n t enan t compte d 'une manière très 
approximative du rendement de, la t ransformation de l 'énergie, le 
laboratoire aura dû louer à l 'usine qui l 'a l imente 1S0 chevaux ; à 
raison de 50 francs le cheval-an, cela fait 9 000 francs. I l en resterait 
q.ooo pour payer un électricien de service et l 'entret ien du matériel . 
Certes ce ne serait point u n e affaire à bénéfices et cependant qui 
sait!... • mais là n 'est pas son but , l 'essentiel serait qu 'el le se suffise 
à elle-même J 'ai sans doute eu tort de je ter ces quelques chiffies 
au hasard : à vouloir t rop prouver , on ne p rouve rien ! J e voulais 
simplement insinuer qu 'une us ine hydro-électr ique ayant des chevaux 
de reste ne risquerait peut-ê t re pas de perdre beaucoup à les employer 
de cette manière. 

Le cas dans lequel ce laboratoire d 'un nouveau genre rendrai t , à 
mon avis, le plus de services est celui d 'un procédé, d'un apparei l 
four, cuve électrolytique, nitrificateur, qu 'on veut placer en observa­
tion durant un temps assez l ong pour permet t re d 'étudier la façon 
dont se comportent à l 'usage ses différents o rganes , avant d'en faire 
l'objet d'une grande exploitat ion industr ie l le . Les promoteurs de 
l'affaire projetée t rouvera ient là les 100 ou 200 chevaux nécessaires à 
cette observation et s 'éviteraient ainsi la dépense bien p lus élevée 
d'une organisation spéciale pour l'essai en question. 

Tout semble donc ind ique r l 'utili té d 'une semblable création : 
l'exemple des é t rangers , la nécessité d'un p rompt développement de 
l'électrochimie, la solution des difficultés qui s 'opposent à la rapidité 
de ce développement ; de p lus , ses moyens d'existence n e seraient pas 
aussi problématiques qu 'on peut le croire ; je connais p o u r mon compte 
plusieurs électrochimistes prê ts à souscrire des locations et je suis 
persuadé que sur 10 chercheurs en F r a n c e , il y en a bien c inq qui se 
déplaceraient pour venir y t ravai l ler . Voi là pour quel les raisons j ' a i 
retenu si longtemps le lec teur sur cette idée que , d 'ai l leurs, je ne 
donne pas comme étant de moi car elle a b ien déjà dû être formulée 
quelque part 

E . - F . C ô t e . 

LE BARRAGE DE LA MULATIÈRE (0 

« Le barrage de La Mulat ière , établi exactement au confluent 
du Rhône et de la Saône, comprend les ouvrages suivants : une 
écluse, une passe navigable avec déversoir, et diverses construc­
tions que nous g rouperons sous la rubr ique : travaux acces­

soires. Nous allons donner que lques renseignements sur chacun 
de ces ouvrages. 

« ECLUSE. — L'écluse, située sur la rive droite de la Saône, 
présente les dimensions totales suivantes : 

Longueur totale de la tête amont à la tête aval . 186 ra 10 

Largeur intérieure (entre les deux bajoyers) 16 m 

Distance entre les buses extrêmes 160" 1 

Distance entre les buses in termédiai res . . . . 80 ™ 
L'épaisseur des bajoyers varie entre 3 m 80 et 5 mètres. 

M Ayant découvert , d a n s u n e anc i enne publ ica t ion régionale 
(Lyon-Revue), qui fut fort b ien composée , la descr ip t ion du barrage 
« ja Mulatière au confluent du R h ô n e et de la S a ô n e , nous croyon 
Mc-essant de la r ep rodu i re ici à t i t r e documen ta i r e 

ons 

« Les dragages, faits jusqu'à la couche de gravier solide, soit 
à l 'alti tude moyenne de 151 1 , 1 50, ont nécessité le coulage, pour 
les fondations, d 'un massif de béton de 4'" d'épaisseur, sur 24 1 , 1 

de largeur et 192™ de longueur . Le radier se trouve ainsi à la 
cote 1 55'»5o ; le dessus du couronnement , placé à jm5o sur 
le radier, est à l 'alt i tude i 6 3 m (1) . 

« L'écluse a trois paires de portes la divisant en deux sas de 
8o , n de longueur . La paire de portes centrale, habi tuel lement 
rangée dans son enclave, permet d'écluser les bateaux dont les 
d imensions sont au dessous de 8 o m . Par la manœuvre des 
portes extrêmes, l 'on peut éckiser les bateaux dont la longueur 
est inférieure à 160 mètres. 

« Le remplissage du sas peut se faire à l 'aide des ventelles 
des portes : il se fait habituel lement par d^s aqueducs logés dans 
l 'épaisseur des bajoyers, prenant naissance dans le bief d 'amont . 
Une ventelle ouvre ou terme l 'aqueduc. La manoeuvre des portes 
et des ventelles des aqueducs se fait à l'aide d'engrenages logés 
dans des chambres situées dans l 'épaisseur des bajoyers. La 
vidange du sas se fait, soit à l'aide des ventelles des portes, soit 
à l'aide des aqueducs correspondant à chaque paire de portes . 

« La durée d 'une éclusée est de i5 à 20 minutes. 
« Le bajoyer de rive est raccordé au pené de la route par une 

plate-forme de i 7 r a 5 o de largeur, ayant une pente transver­
sale de o 111 026 par mètre. De la plate-forme, l'on monte à la 
route où l'on descend à la rivière par des rampes de 10 0/0 

« Les portes de l 'écluse sont ent ièrement métalliques : le 
poids de chaque ventai l ,y compris les accessoires, est d'environ 
3o.ooo kilog. Les ventelles des aqueducs sont également 
métal l iques . 

« PASSE NAVIGABLE ET DÉVERSOIR. — L'axe de la passe naviga­
ble est à 69 '" à l'aval de la tête amont de l 'écluse. Le radier, en 
béton, perpendiculai re aux bajoyers, a une largeur de 19 "', sur 
une épaisseur normale de 5 '" ei une longueur de i o 3 m 6 o , du 
parement du bajoyer au parement du musoir . Un arrière-radier 
est formé, dans la partie aval, par des enrochements soutenus 
par deux files de pieux, distants de 3 '", battus en quinconce à 
21 m 5o de l'axe du radier . 

« Les maçonner ies en pierre de tailie qui forment la partie 
supérieure du radier sont disposées pour recevoir les seuils 

métall iques, les glissières en fonte et les paliers dans lesquels 
se meuvent les chevalets des hausses. Le seuil, en pierre de 
taille, cou ronné d 'une partie métal l ique, formant sur le fond 
du lit une saillie continue de o ' " 8 o , a sa partie supérieure à 
l 'alti tude 1 5y m . 

« Le déversoir est situé dans le prolongement de la digue 
séparative du Rhône et de la Saône, presque perpendiculaire­
ment à la passe. Le radier en béton a une largeur de 9 mètres, 
une épaisseur de 4™ 5o et une longueur de 84"', entre le plan 
de la tête amont du musoi r et la culée du déversoir, au point de 
raccordement avec la digue séparative. Le dessus du radier est 
à la cote 158 m 5o ; le couronnement de la culée, à la cote de 
162™, c'est-à-dire 1 111 au-dessus de la retenue. 

« Le musoir , ou massif de maçonner ie , à la rencontre du 
déversoir et de la passe, renferme les niches des fermettes de la 
passe et du déversoir, ainsi que l'échelle à poissons, plan incliné 
communiquan t par des voûtes avec les deux biefs : la manœuvre 
d'une vanne permettant aux poissons voyageurs de franchir la 
chute lorsque le barrage est levé. 

« La passe comprend 34 fermettes et 69 hausses, pièces 
mobi les ; les seuils en fonte et 69 glissières, pièces fixes. Nous 
signalons à l 'attention du lecteur la glissière, dont M.Tasqueau, 

actuellement ingénieur en chef des ponts et chaussées, à Bor­
deaux, est l ' inventeur. Cette glissière suppr ime la barre à talons 
employée, dans les barrages mobiles, pour l 'abatage des hausses, 
disposit ion qui conduisai t à des passes d 'une faible largeur ou 
à l 'établissement, dans le cas de grandes distances à franchir, de 

( i ) T o u t e s ces cotes son t rappor tées au nivel lement du Rhône , qui 
est à o '» 464 au-dessous du nivel lement général de la F r a n c e . Ainsi 
la cote 161 a l t i tude de la re tenue , cor respond a la cote 160™ ?56 
du n ive l l ement de la F r a n c e . 


